
Madame, Monsieur,

Le Lycée des Métiers d’Art Toulouse-Lautrec propose des formations dans les filières 
Marchandisage Visuel, Métiers de la Mode, Communication Visuelle, Photographie, 
Tapisserie d’Ameublement et Prothèse Dentaire.

L’Établissement fonctionne grâce à un budget qui lui est délégué chaque année. Votre 
aide reste essentielle pour soutenir nos ambitions.

Nous souhaitons pouvoir vous associer à notre mission de formation dans des métiers 
qui vous sont chers, par le biais de la taxe d’apprentissage que nous sommes habilités 
à percevoir au titre des 13% des dépenses libératoires (ancien hors quota). Cette 
ressource complémentaire est pour nous d’une grande importance ; elle nous permet 
de conduire à terme les projets engagés mais aussi d’en envisager d’autres au profit de 
nos élèves, au bénéfice également de la profession qui est la vôtre. Elle nous permet de 
progresser, d’affiner nos exigences en matière de recherche et de qualité en renouvelant 
les équipements techniques et pédagogiques.

Comment effectuer votre versement ?
• Envoyer votre bordereau de versement par voie postale :
à l’attention de l’agent comptable, 115 rue Joseph Abria, 33000 Bordeaux
ou par mail : gest.0330031e@ac-bordeaux.fr

• Effectuer votre versement par chèque :
à l’ordre de l’agent comptable du lycée Toulouse Lautrec (Code UAI/RNE : 0330031E) 
ou par virement bancaire IBAN : FR76 1007 1330 0000 0010 0078 150 BIC : TRPUFRP1
Le lycée vous adressera votre reçu libératoire dans les meilleurs délais.

Le Lycée aura le plaisir de faire découvrir ses formations, ses réalisations lors de ses 
Portes Ouvertes le 09 Avril 2022 (sous réserve de l’évolution du contexte sanitaire).

CAMPAGNE
TAXE APPRENTISSAGE 2022

Bordeaux, le 12 novembre 2021

115 rue Joseph Abria
33000 Bordeaux
Tél. 05 57 81 62 62
Fax. 05 57 81 62 69

www.lautrecbordeaux.com


